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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 18 octobre 2022

DÉLIBÉRATION N° 22/2022

Éléments d'appréciation de la saison 2022 feux d'espaces naturels

flappel du rapport de présentation

La période estivale qui vient de s'écouler a vu l'accroissement significatif des opérations de secours pour feux
d'espaces naturels, comparativement aux années antérieures.

Les premiers jours du mois d'août ont été les plus sollicitants. Sur la période du 06 au 15 août 2022, il est à noter
79 départs de feux dont trois feux dimensionnants, respectivement sur les communes de Brouvelieures, Siffontaine et
Le Ménii.

Le bilan de ces trois incendies est important à l'échelle du Département des Vosges :
- 200 personnes ont dû être évacuées ;
- 60 maisons directement menacées par les flammes mais protégées par l'action des Sapeurs -Pompiers ;
- 160 hectares brûlés ;
- environ 700 Sapeurs -Pompiers mobilisés venant des Vosges et des départements de la Zone EST (SDIS 64, SDIS 70,
SDIS 51, SDIS 68, etc.) ;
• plus de 200 largages ont été effectués par 2 Hélicoptères Bombardiers d'Eau (HBE) ;
- 3 COD activés.

A cette activité soutenue, notre SDIS a contribué à l'instar des années précédentes à la solidarité nationale à travers la
participation aux différentes Colonnes Mobiles de Secours (CMS) feux de fo*.

Ainsi, en réponse aux sollicitations du COZ Est, il a été amené à mobiliser de début juin à fin septembre, 10 à
16 Sapeurs -Pompiers selon les semaines pour renforcer d'autres SDIS.

Sur la période du 15 Juillet au 17 août, Il a participé à 6 CMS ; 5 au profit de la Gironde et 1 au profit du Finistère.

Cette sollicitation représente une charge opérationnelle cumulée de 9 394 heures soit 391 Jours.

A titre d'exemple, ce volume horaire représente :
- 1 Sapeur -Pompier mis à disposition pendant 391 Jours;
- 1 équipage CCF armé par 4 Sapeurs -Pompiers pendant 98 Jours ;
- 1 GIFF (1 VLTT et 4 COF) armé par 18 Sapeurs -Pompiers pendant 22 jours.

Environ 80 Sapeurs -Pompiers Vosgiens se sont portés volontaires pour participer à ces colonnes mobiles de secours
estivales. 51 d'entre eux ont participé à ces colonnes.

La recrudescence des feux de végétaux dans notre département est l'expression manifeste cies conséquences du
dérèglement climatique. Identifié dans notre SDACR comme un risque émergent, le riÈque feux de forèt est dorénavant
au premier plan. Sa prééminence au regard de la cinétique envisagé du dérèglement climatique par les spécialistes,. va
nous amener dans les prochains mois à nous Interroger sur une réorientation de nos dispositifs opérationnels, formatifs
et techniques.

Les actions Inhérentes à cette ré orientation !muaient être à court, moyen et long terme (5 ans).

Actions possibles à Court terme (3 moisi

* former tous les SPP dernièrement recrutés à la spécialité FDF (les caporaux SPP recrutés au le' septembre 2022 non
FDF1 seront formés Citi 17 au 20 octobre) ;

* considérer la spécialité FDF comme une formation de tronc commun pour les SPP et donc reconnaltre la spécialité
FDF comme une spécialité supplémentaire (le recyclage d'environ 30 SPP est organisé les 06 et 07 octobre 2022) ;

** définir les Investiseirionfs nêcéssaires en matériel rOulant et en matériel opérationnel figx fins d'assurer la continuité
opérationnelle;

* renforcer la formation FDF et lés fôrniatioris &tôllàlres permettant I.M.structuration au Sein du SDIS de la réponse
.opérationnelle face aux ilsqueS feux de forêt ;

•* Initier des démarches en lien avec les autres SDIS pour identifier les moyens de détection précoces potentiellement
adaptés au SOIS des Vosges (caméra, viglij patrouille .j;.

* maintenir nos effôrts pour être en capacité de caractériser les acçès et le points d'eau et pouvoir disposer, à terrne,
de cartographie type DFCI à jour et pertinente pour définir des stratégies opérationnelles

* développer des partenariats avec les différenteacteurs deitérnés par là préservation des espaces naturels voSgiens.
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Actions possibles à moyen terme (1 an)

* réaliser un Ordre Départemental Opérationnel Feux (000F) d'espaces naturels ;

* définir les Investissements en matériel radio adapté aux feux de forât;

* développer des synergies avec l'ECASC afin de former des cadres feux de foret ;

* mettre en adéquation la formation FDF avec le grade détenu par le Sapeureornpler ;

" former des chefs d'équipe et équipier 44 PélIcandrome PEL supplémentaires pour
pélicandrome de Mirecourt ;

développer nos formations FDF au plus près du territoire ;

" proposer à tous Sapeurs -Pompiers titulaires d'une unité de valeur FDF d'étre recyclés en 2023 pour Intégrer la Lisle
d'Aptitude Opérationnelle (LAO) ;

reformater la liste opérationnelle pour permettre d'y inscrire tous SP titulaires d'une formation FDF à jour de recyclage
et ceux autorisés à participer aux colonnes mobiles de secours ;

* finaliser les travaux d'aménagement à l'aéroport Épinal/Mirecourt pour un fonctionnement nominal du pélicandrome
l'été 2023.

sécuriser l'armement du

Actions à long terme (6 eut

* pérenniser les formations FDF aux plus près des territoires ;

* assurer la continuité dpératlonnelle FU' des CIS dotés d'un CCF ;

* mettre en oeuvre le plan d'équipement pluriannuel en termes d'investissement en matériel roulant ;

•* mettre en oeuvre le plan pluriannuel d'investissement en matériel FOP;

disposer d'une cartographie DFCI du Département.

Sachant que la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours a émis un avis
favorable le 06 octobre 2022, et que le Comité Technique (CT) et le Comité Consultatif Départemental des
Sapeurs -Pompiers Volontaires (CCDSPV), émettront un avis le 11 octobre 2022, Il  vous est demandé de bien
vouloir prendre connaissance des éléments d'appréciation de la saison 2022 feux d'espaces naturels ainsi que
des actions possibles de réorientations de nos dispositi fs opérationnels, formati fs et techniques et de bien
vouloir vous prononcer sur ceux-ci.

• Nombre de membres en

exercice : .................. 20

• Nombre de membres

présents ................. 12

• Nombre de votants 16

DÉLIBÉRATION

etalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL,
Sandrine PATARD, Roseline PIEFIREL, Bernadette POIRAT,
Messieurs Jérôme MATHIEU, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Ciénétalies Collectivités Territoriales :

Madame Régine BEGEL a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEOUZZI
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à MadameÉlisabeth KLIPFEL
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Monsieur Benoit PIERRAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) exeuseal :
Mesdames Régine BÉGEL, Carole THIÉBAUT,GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, Wiliam MATHIS, Stessy SPEISSMANN,
François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;
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Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
18 octobre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

Vu l'avis de la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours en date du
06 octobre 2022

Vu l'avis du Comité Technique en date du 11 octobre 2022;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volonlaires en date du 11 octobre 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 18 octobre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, des éléments d'appréciation de la saison 2022 feux d'espaces naturels et des actions possibles de
réorientations des dispositifs opérationnels, formatifs et techniques à court, moyen et long terme décrites.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 18 octobre 2022

DÉLIBÉRATION N° 23/2022

Évolution des ressources et des charges •Exercice 2023

Rappel du rapport de présentation

Le cycle budgétaire annuel comporte plusieurs phases de validations Intelmédiaires permettant de parvenir au vote
final qui Intervient traditionnellement au mois de février pour le SDIS des Vosges.

S'agissant du SDIS, une phase préalable s'ajoute au traditionnel vote des contributions et au Débat d'Orientations
Budgétaires qui aura lieu en décembre, sous la forme d'un rapport sur les rossources et des charges prévisibles pour
l'exercice suivant.

En effet, cette obligation est donnée par les dispositions de l'article L1424-85 du Code Général des Collectivités
Territoriales :

« La contribution du Département au budget du Service Départemental dincendle et de Secours est fixée, chaque
année, par une délibération du Conseil Départemental au vu du rapport surfévolution des ressources et des charges
prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le Conseil d'Administration de celui-ci.

Les relations entre le Département et le Service Départemental d'Incendie et do Secours el, notamment, la
contribution du Département, font l'objet d'une convention pluriannuelle. »

Afin d'offrir une lisibilité sur la période couverte par la convention et dans la continuité des perspectives 2022-2026, il
est proposé de consolider les principaux éléments par l'évaluation des ressources et charges disponibles pour
l'exercice 2023 figurant dans le document annexé au présent rapport.

I l vous est demande de blen vouloir vous prononcer sur son adoption et, le cas échéant, formuler
vos remarques,

Nombre de membres en

exercice • .................. 20

Nombre de membres

présents : .......... 13

Nombre (19votants 17

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative:

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL,
Sandrine PATARD, Roseline PIERREL, Bernadette FOIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ Messieurs Jérôme MATHIEU, Dominique PEDUZZI,
Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE, Dominique THOMAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs ; Article R1424-16 du Code Génkal des Collectivités Territoriales •

Madame Régine BEGEL a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir àMonsieur Benoît PIER RAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Madame Régine'BÉGEL, et Messieurs Gibed t BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Daniel HUEBER, William MATHIS, Stessy SPEISSMANN, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le PiéSident du COnsell Départemental des voos re 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et do Secours des Vosges;

Vu le 'rapport présenté eh séance par le Président du Conseil d'Adininistration du SDIS des Vosges le
18 octobre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré.

SDIS des Vosges - 2 Voie Husson - BP n° 79- 88198 G0413EY CEDEX - 03.29.6933.30 - Entai! : sdissosgeesdis88,fr



Envoyé en préfecture le 27/10/2022

Reçu en préfecture le 27/10/2022
Publié le •

ID: 088-288800014-20221018-DELIBCA22101823-DE

ADOPTE, le rapport sur l'évolution des ressources et des charges prévisibles du SOIS pour le prochain exercice
budgétaire 2023.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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ÉVOLUTION DES RESSOURCES ET DES CHARGES
DISPONIBLES POUR L'EXERCICE 2023

Dans la continuité des échanges avec les services du Conseil Départemental, le rapport présente les orientations sur
les besoins en ressources financières du SDIS en cohérence avec les contraintes ou opportunités financières de ses
principaux financeurs. Il constitue un préalable aux préparations budgétaires conjointes du SDIS et du Conseil
Départemental pour l'exercice suivant.

Les éléments précisés dans ce rapport s'inscrivent pleinement dans le Plan Vosges 2027 à travers l'ambition de
proposer des services publics de proximité et notamment favoriser l'accès au service par le maintien d'un maillage au
plus proche.

1/J-es bases de la projeollen_proessie

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) a réaffirmé notre modèle de distribution
des secours reposant sur un maillage serré du territoire vosgien et la richesse humaine de ses sapeurs-pompiers, tout
en dressant le constat d'une nécessaire amélioration de la défense de l'agglomération spinalienne.

Les projets de construction ainsi définis sont évalués d'après les connaissances actuelles (phase étude-
programmation) et constituent une première dans la mesure où le SDIS n'a Jamais supporté en propre un projet de
cette envergure.

SI la <4 moindre dynamique » des recettes de fonctionnement est avérée pour lescontributions communales qui restent
plafonnées à l'évolution de l'indice des prix (article L1424-35 du CGCT), la nouvelle convention de partenariat avec le
Conseil Départemental signée fin 2020 redonne une nouvelle dynamique de recettes permettant de contenir les
risques émergents (Prime de Feu, CET, liquidation aléatoire PFR, Compte Engagement Citoyen, ...), et de sécuriser
la réponse opérationnelle par des recrutements ciblés.

2/ Retour sur quelques données générales :

a) La richesse humaine
Les Personnels statutaires :

142 Sapeurs -Pompiers Professionnels (SPP) (152 à terme)
4,58 % du total des SP vosgiens

Les Sapeurs -Pompiers Volontaires :
2 877 Sapeurs -Pompiers Volontaires (SPV) (3000 à terme)
95,42 % du total des SP vosgiens

(Moyennes nationales : Cat. C 90 % Cat. 13 85 %)
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Ce nombre de SPV représente 98 % de l'objectif de 3 000 SPV fixé par la Feuille de Roule 2019-2021, que le SDIS
entend conserver. Le bilan des recrutements/cessations 2022 est excédentaireàla dale du 29 septembre 2022 (+20).

Les Jeunes Sapeurs-pompiers:

Vivier essentiel pour la dynamique de recrutement et la fidélisation des effectifs, 312 JSP sont en cours de formation
encadrés par 143 animateurs. Plus de la moitié du recrutement annuel des SPV provient du vivier de JSP.

SDIS des Vosges - 2 voie Flusson - BP no 79 - 88198 GOLBEY CEDEX — Tél. :0329.69.53.30- Email sdissosges@sdis88.fr



b) L'activité opérationnelle

e Bilan opèrationnel

Activité 2021
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L'activité opérationnelle 2022 est, au iles octobre, sur une
tendance haussière à hauteur de près de 20%. Elle sera
également caractérisée par les phénomènes climatiques ayant
généré des interventions sans précédent pour la défense du
massif vosgien mais également au titre de la solidarité nationale
avec des renforts extra départementaux (Gironde, Einistère,
Nièvre, ...)
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0) La situation du SDIS (éléments macroscopiques)

D'un point de vu macroscopique, le SDIS des Vosges est généralement comparé par les instances d'évaluation et
d'inspection (Inspection Générale de la Sécurité Civile et Cours des Comptes) à des SDIS des départements de
l'Yonne (89), du Loir et Cher (41), de l'Eure et Loire (28), du Cher (18) et de la Dordogne (24),

Le coût par habitant du SDIS des Vosges est de 70,37 0 (Rapport final CAC 2021) pour une moyenne des SDIS de
catégorie C à 83e.La charge des personnels représente 77 % du budget de fonctionnement eu égard à l'activité du
SDIS qui n'est tournée que vers le service.

Les ressources du SDIS sont majoritairement issues des contributions du département et des communes. Le
département contribue à hauteur de 59 % des recettes de fonctionnement et les communes pour la part restante, La
répartition de cette dernière entre EPCI et communes est de 50 °A.

L'excédent dégagé au litre de l'année 2021 a permis d'équilibrer en totalité le budget 2022, l'excédent capitalisé des
années précédentes ayant permis un virement à la section d'investissement. Toutefois, la modélisation Initiale des
prospectives élaborée en 2019 visait vil retour à l'équilibre de fonctionnement plus rapide permettant de mobiliser
l'intégralité de l'épargne vers le financement des Investissements.

3/ La section de Fonctionnement:

Rappel : Lé SDIS avait évalué dans ses prespectIVes 2020-2022 un certain Mn)» de menaces relevant de facteurs externes
(modifications réglementaires ou Jurisprudentielles) ou internes (évolutions indiverelles, décisions ÇASDIS). Certains de ces
facteurs vont toucher en 20231e SOIS impactant significativement ses perspectivesbudgétaires.

a) Les personnels statutaires

Le SDIS s'est doté de documents de pilotage RH afin d'apporter une plus grande lisibilité et d'encadrer les évolutions
de la masse salariale et des carrières des agents:

- Dispositif relatif aux parcours qualifiants et guide de gestion des équipes spécialisée.
- Plan pluriannuel de Formation et Règlement Départemental de Formation
- Lignes Directrices de Gestion des Ressources Humaines

Le relèvement dès juillet 2021 du taux de la Prime de Feu de 19% à 26 %décidée par le Gouvernement représente
désormais une charge pérenne de 300 000 ean intégrée à la masse salariale.

Page ne



Envoyé en préfecture le 27/10/2022

Reçu en préfecture le 27/10/2022

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Publi e
Pour rappel, le financement de cette charge a été faite par le gel de postesde pe c M s j Ji,' t i dC , i f l i  I

à la suite de mobilités ou de départs en retraite. La charge de travail a alors été reeiree.P2M.M.1"/?;4,1!?8,12eF3-DE

peuvent plus aujourd'hui faire face à ce surcroit d'activité et aux évolutions nécessaires du SOIS (changement des
logiciels métiers, notamment), Le dégel de manière séquencée de certains postes stratégiques à court terme
devra être envisagé, faute de quoi l 'émergence de difficultés managérlaies et de conditions de travail sera
prégnante.
Cedégel est évalué en année pleine à425 000 C. Le séquençage pourra s'étaler sur plusieurs années.

Le Glissement Vieil lesse Technicité constituant la progression naturelle des carribres devrait en 2023 s'établir à
+260 000 C pour l'année 2023.

Au titre des charges nouvelles depuis juillet 2022 : la revalorisation du point d'indice?' +3,5% représente une charge
de 32 000 / mois sur la base de la masse salariale actuelle, soit 384 000C pour une année complète.

Le modèle de distribution des secours sur le territoire départemental repose en grande partie sur le volontariat. De ce
fait, le taux de professionnalisation du SOIS des Vosges est l'un des plus bas (35 Sapeur -Pompier Professionnel pour
100000 habitants) de France. Le SDACR a ainsi Identifié la nécessité d'un renforcement de ce taux pour faire face à
l'augmentation de la sollicitation opérationnelle constatée depuis 2012. Un plan de recrutement à hauteur de doux
SPP / an de 2020 à 2022 a alors été mené pour partie par le dégel de postes gelés.

La tendance haussière de l'activité opérationnelle va se poursuivre en 2022 etatteindre un niveau jamais atteint pour
le SDIS, Cette charge opérationnelle conséquente est très prononcée dans certains secteurs du département mettant
très nettement en difficulté le volontariat et sa disponibilité. Cette dégradation de la capacité opérationnelle atteint dans
le bassin de vie Géromois notamment la limite de la rupture. Cette situation est aggravée par los conditions socio-
économiques qui ne permettent pas aux SPV d'exercer leur activité amenant oeux-ci soit à quitter le pDIS soit à
exercer dans un autre centre de secours.

La réponse à cette situation dégradée passera par la continuité du plan de recrutement en SPP initié en 2020 et ce
Jusqu'en 2026, Ces recrutements ne modifieront pas le ration SPP/SPV qui restera Identique au regard des
engagements SPV. Cette réponse est évaluée à +70 000 C / an en année pleine.

b) Les Sapeurs-Pomplers Volontaires

Il est à rappeler que, par nature, Il s'agit de l'indemnisation de i< disponibilitésindivi duel Iles »qui ont vocation à répondre
à des besoins de secours en tous points du département. Elles constituent également la principale variable de réaction
proportionnée en cas d'événements aléatoires, notamment climatiques, ou Industriel s majeurs.

Cette capacité d'adaptation a ainsi pu être démontrée lors d'engagements extradéparternentaux au titre de la solidarité
nationale, mals surtout pour la défense du massif et des habitants lors des épisodes d'i ncendies estivaux d'une ampleur
non rencontrée jusqu'alors sur notre territoire.

Total des Indemnités SPV+CEC (2023) 5 215 000 C

Réparti t ion par nature d'activi tés

FornIellons
650 000-C—

InterventIonii

1 3e° eqieffl igagrel . ek e 5 , 1 2I VQV VVV

Subrogations 30000 C

_Astreintes
670 004 C

ANO 632 000 C
-----z._-1111 1 . 1 1 1 1 1 W Manœuvres

FMA 700 000 E

Outils de pilotage et de suivi mls en œuvre
• Guide de gestion des Indemnités rénové (2022)
• Guide de Gestion clos équipes spécialisées
• Règlement Départemental de Formation

Évolutionsinternai
• Revalorisation des Indemnités (+3,5% dès 2022)
• Dynamique de recrutement en cours
• Atteinte des objectifs POJ

La progression des masses budgétaires à mobiliser sur les prochaines années au titre du volontariat repose ainsi sur
des objectifs de réponse opérationnelle (objectifs de recrutement et dupa) el des évolutions liées aux effectifs en
poste.
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En plus de ces éléments, un certain nombre de mesures structurelles récentes scl
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▪ La Loi dite « MATRAS» portant sur la reconnaissance du statut de SPV emporte un certain nombre d'évolutions:
- Abaissement du seuil d'éligibilité au versement à 15 ans de service(contre 20 précédemment)
- Prise en charge par les SD1S des accidents en service des fonctionnaires communaux engagés SPV
- Revalorisation des prestations PFR servies au SPV

Les deux mesures les plus impactantes concernent :

m La revalorisation mécanique des indemnités SPV (+3,5% fixé par l'arrêté du 21/09/2022) qui représenterait une
progression de + 175 000 de BP à BP also périmètre.

• La revalorisation de la PFR par un arrêté du 21/09/2022 fixant de nouvelles prestations servies à des niveaux
d'évolution de +3% dès 2022 à +100% à partir de 2023

[M12111MENIMM

Au moins 20années de servIce

etiseec'4;e,
Au moins 30 iliXtéescfe3eMce

101, 1111EI CEE

8,12`t

1 464,80

;;19S3.09'ti

1%

4404 C
995,Q6 C,

1 494,10

1992,t

33i
f.oe' ii

3%

512,48 (

1011,95 t

1517,43 t

200,96 t

100%
100e
75% I
so%

' e r f e r
1024,95C

269.0,50

3.07-4,Ï51!'

2020 ion

110%

'110%

84%

eSt•

Cette prestation est en auto -assurance par le SDIS et l'évolution du stock prestations servies par les bénéficiaires
actuels

-R—EPARTMON DE.S OENÉFICIAIRES PAR DUREE D'ENGAGEMENT I
Situationsu 27/09/2022 -Stock bénéficiaires

F R
# IC01;

•

EvolutIon de la PiR 2023
(Sra11022biniffdolres)

Reabtls4ece4

• La Ilquleffilion inasslye des droits PFR par des SPV cessant leur activité, compte tenu des carrières longues de
certains personnels éligibles et de la revalorisation des primes, pourrait représenter une dépense nouvelle
conséquente et pérenne. La modélisation du dispositif initial PFR portait sur une progression de 160 000 f /an dédiée
â la PFR, tOutefols la liquidation du stock (600 000 €) relevant de volontés individuelles déniètire aléatoire, et faisait
peser un risque difficilement évaluable.

Au total, en 2022 la gestion de la fin de carrière mobilisait une somme del 600 000 pour la vétérance et la PFR,
mals va nécessairement devoir être révisée, une prévision de 1 750.00 C est envisagée à ce stade.

Synthèse des évolutions du CH 012
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1120000-- - - - -
20040 Q00
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c) Les charges générales et les intérêts de la dette

S'agissant des subventions aux associations ou de l'action sociale des personnels, aucune évolution n'a été
enregistrée sur les derniers exercices, et il sera proposé de même pour les exercices à venir.

Les exécutions 2020 et 2021 témoignaient de hausses sur les principaux postes de dépenses fluides (dont le
carburant) et les énergies, dont les cours mondiaux restent très volatils et à un niveau très élevé. Le marché groupé
d'énergie 2023 n'a ainsi pu être attribué le 23 septembre dernier en raison d'un nombre d'opérateurs trop restreints et
d'offres anarchiques.

Par ailleurs, la couverture des risques Responsabilité Civile et flotte automobile marque un nouveau seuil haussier de
dépenses contraintes (Marché sur 5 ans), avec une évolution des primes de 20% pour l'exercice 2023 notifiée pour
ces 2 contrats (respectivement +33 000 € et +56 000 €) et 5% pour le risque statutaire (+10000 €) soit une
progression globale de 220 % pour la couverture des risques du SDIS depuis 2017 et une hausse de 99 000 € pour
les primes d'assurances 2023.

Sur le plan des maintenances, de nouveaux plans de contrôles réglementaires sont nus en oeuvre ou externalisés
(levages et portes évalué à + 50 000 6). S'agissant des fournitures et pièces détachées, outre les phénomènes
d'indisponibilité de certains matériaux ou consommables, des hausses de 5% à 9% (voire 23% produits entretien, ...)
sont constatées,

Au regard du contexte économique, il n'est pas envisagé une progression de l'enveloppe financière consacrée aux
charges à caractère général.

Cette non évolution aura des Incidences sur le Maintien en Condition Opérationnelle (MCO) des moyens humains et
matériels. Au regard de la progression de l'activité opérationnelle, cette MCO s'en trouvera dégradée.

4 700 000

4 200 000 C

3 700 000 4

3 200 000 1 - -

2 700 000 C

2 200 000 C

1 700 000 C

1 200000€

700000€

200 000 C

ÉVelutIon pkiti1edid6iiinses
Chargea génériites

il Energles Etecititité0az (060612)

N Assurances (061 6)

NCrubur anis (060622)

2014 2016 2016 2017 2018 2019 2020 2021 CAP
2022 2023

Ces 3 postes de dépenses
représentaient Jusqu'alors
37°10des charges générales et
sont les plus Impactés par les
hausses,

Ils devraient représenter en
2023: 50 %des dépenses du
chapitre avec de surcroît une
volatilité très marquée.

Ces évolutions Invitent à
dimensionner de manière
prudentielle le budget 2023.

Les f rais financiers sont anticipés à la hausse, toutefois l'impact des taux variables (EU1R3M) sur la dette du SDIS ne
porte que sur 1/3 du stock avec un Impact limité également par deux produits variables disposant de plafonds,

d) Progression envisagée des recettes

90 °A des recettes du SOIS proviennent des participations des financeurs du S Dis, avec un plafonnement conditionné
par les évolutions IPC pour les communes/EPCI ou contractuelles fixées avec le partenaire.

Ainsi les progressions maximum anticipées pour 2023 seraient de l'ordre de:
+ 6,1 % pour les communes et EPCI, soient une progression de +699 852
+ 3,2 % inscrits dans la convention partenariale, s'agissant du Conseil Départemental (+526 838 €)

Les autres recettes ne sauraient subir de progression, et restent provisionnées au même niveau que 2022.
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e) Synthèse de l 'équi l ibre prévisionnel de Fonctionnement 2023

Envoyé en préfecture le 27/10/2022

Reçu en préfecture le 27/10/2022

Publ'é

ID : 088-2888.00014-20221018-DELIBCA22101823-DE

eL7.

Dépenses do fonctionnement (en C Recettes de fonctionnement (en C,

21 -307 000E .bépattémedi
14392: oviereeffirmin.e.êt EPQ,
5 21e ofeeAtilres-ôrgorilsmes /,FC TVA

70-aweProdults dos sentes
370 000'e!Ai)tr.os produits de g esti On

Charges générales
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Masse salariale et assimilée
Indemnités SPV
Ve(ératice et PFR
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L'excédent prévisionnel dégagé à l'issue de l'exécution 2022 sera nécessairement dirigé vers l'équilibre de la section
de fonctionnement, toutefois le bilan opérationnel estival et les hausses des charges générales vont limiter le niveau
de ce dernier (une prévision de 1 lvl€ était envisagée à la date de rédaction).

0 Les dépenses d'investissement

Afin de répondre aux enjeux du SDACR et aux objectifs opérationnels, l e S DIS dolt poursuivre sa politique de
renouvellement des équipements et des Infrastructures. Sur les derniers exercices, les principales évolutions ont porté
su r ;
- le Réseau Départemental d'Alerte qui a été totalement renouvelé,
- le Parc des Appareils Respiratoires Isolants déployé sur 3/4 des CIS du département et qui sera finalisé au lu

trimestre 2023,
- l'outil d'alerte commun (CTRA88) qui continue d'améliorer ses process et dont la sécurisation est Intégrée au projet

de construction du CIS Golbey (CIRA de Secours),
- la formation et notamment le's outils pédagogiques (le Plateau Technique Risque Inondation est opérationnel, et

les' points feux du Plateau technique d'Uxegney seront prochainement rénovés)
- rénovation globale des outils métiers et développement des outils collaboras accompagnés par une mutation du

parc informatique (résilience, ouverture, et restructuration des serveurs).

Toutefels des orientations nationales impacteront à court terme les Inveslissenlents à réaliser à travers le Réseau
radio du Futur (qui remplacera le réseau Antares sous son format actuel à °pinter de 2024) ainsi que le projet Nexis
portant sur les systèmes de gestion d'alerte (SGA-SGO) et pour lequel subsistent des incertitudes pour les SD1S à
logiciel commun SDIS/SAMU.

Les projections de dépenses tiennent également compte des objectifs et engagements définis avec les principaux
financeurs, notamment le Conseil Départemental dans le maintien du maillage territorial et la définition d'une politique
bâtimentaire structurée portant à la fois sur:
- Des maintenances lourdes et des mises à niveau des CIS en tous points du département
- Des constructions neuves à travers la définition d'un programme sur la durée de la mandature (délibération

21/06/2022)

Afin d'appréhender finement l'ensemble du para Immobilier et permettre ainsi de définir ou anticiper les maintenances
ou axes de performance énergétique notamment, il est proposé de recourir à un audit externe au cours de l'exercice
2023, qui se poursuivrait en 2024. Cette mission permettrait de cartographier, prioriser les travaux lourds ou
adaptations et identifier les opportunités d'amélioration énergétique, Cette démarche produira en outre une base de
données qui pourra ensuite être intégrée dans le logiciel de gestion du parc immobilier prévupar le Schéma Directeur
Informatique,

Dans l'attente des premiers résultats, la priorité envisagée pour les aménagements 2022-2023 porte sur le volet
opérationnel et s'articule autour des vestiaires ainsi que l'accueil des personnels féminins. Afin de dynamiser la mise
à niveau du parc, le montant des crédits consacrés aux maintenances et travaux (hors opérations de constructions ou
reconstructions) serait porté à 900 000€ en proposant un fléchage unique cle la subvention partenarlaie de 500 000 €
(convention OD 88) sur les travaux.
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Ce fléchage permettra de maintenir le maillage proche du service public de se
Vosges 2027 et in fine permettre également le maintien du coût par habitant à 70
le SDIS de même catégorie.

Constructions
Informatique/Transmissions 4coo 000 c Matériel Secours

1 146 000 C 000€
Audit •• 1111.1.11FAmm-i\ l n

Immobile
250 000

.C.:'
icoottg):.

Habillement / TSI
663 000 C

Travaux Immobiliers
900 000 C

DSA/ARI
sooao€
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Focus sur le risque Feux de Forêt

Après un bilan opérationnel pour le massif forestier
vosgien sans précédent, des premières mesures de
réponse seront Présentées aux élus du  SOIS et  aux
acteurs du dossier(formations, moyens,...)

Parmi les mesures et afin d'accélérer notre résilience face
aux événements cl imat iques II serai t  proposé au
Consei l  Départemental  de f inancer un  disposi t i f
exceptionnel de renforcement du parc des CCP
(Camion•Citerne Feuxde Forêt) par l'acquisition de 6
CCF supplémentaires dès 2023 (1 600 000 C évalué
pour 6 véh icu les). Cette acqu isi t ion  pourrai t  être
échelonnée sur trois années, soit un financement de
600 000 C par an en sus de la subvention prévue dans
la convention de partenariat.

Enfin, le remboursement du capital de la dette sera limité à 1 220 000 C en raison de l'abaissement du stock, certaines
opérations ayant été reportées. Toutefois, une prévision d'amortissement des tirages à réal iser en  2023 y a été
intégrée.

L'équilibre de la section d'investissement, après intégration des subventions connues (conventions communes) ou
envisagées (CD) pourrait porter le besoin de financement à 4 902 000 C qu'il conviendrait de souscrire au titre des
emprunts 2023 (aucun emprunt n'ayant par ailleurs été mobilisé ces dernières années).

g) Syn th èse des, Invest issements

Dépen ses  d 'i n ves t i ssemen t Mon tan t (en MC) Recet tes d'invest issemen t

1 ,220 FO A
Montant (en MC)

ti,810Fleb,011reiantap i tal
Matériels / Équipements Secours 0,550 Prévisions Cessions 01100
CP 2023 - Plan Roulant 4,100 Subventions communes 0,260
Complément CCF 2023 0,600 Subvention CD— Immobilier 0,500

InfOrmatique / Transmissions 1,146 Subvention CD-- CCF 2023 0,500
Hablilem9nt / Tenues 0,663,
Renouvellement DSA / ARI 0,450 Autofinancement/Amortissement 4,713
Matériel / Mobilier 0,090
Maintenance du Pare Immobilier 0900 la  e j I ,ritymi,- 7----r.---- - -.-i-F9'...aLk. Tina..f.;

tudes - Constructions 0,400
Audit immobilier — Phase I 0,250
Acquisition bâtiment 0,352
Amortissement Stibv)/ Neutralisation 0,954
Dé • enses lm • révues
Total  Dépen ses

0 200
11,775 Total  Recet tes 11,775
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 18 octobre 2022

DÉLIBÉRATION N° 24/2022

Déc i s i on Modi f i cat i ve n ° 2 - Budget  Pr inc ipal

Rappel du rapport de présentation

Il vous est proposé la deuxième Décision Modificative de l'exercice budgétaire 2022, qui porte uniquement sur le
Budget Principal de l'établissement aùx fins:

- de réaliser des ajustements et l'intégration de nouvelles dépenses et recettes ;
• de prendre en compte les dépenses et les recettes liées aux interventions « feux de forêt » ;
- d'absorber les conséquences financières liées à la crise énergétique.

1. Ajustement et In tégration de nouvel les dépenses et recettes

Les charges générales de fonctionnement sont ajustées pour prendre en compte la réparation du stabilisateur de
l'échelle du CIS Thaon-les-Vosges, de la prise en charge de nouveaux loyers el charges de logements par nécessité
absolue de service, de frais de concours suite à la réussite d'un agent du SOIS, des indemnisations versées aux
sapeurs-pompiers victimes d'agression, de frais postaux dans le cadre des prochaines élections professionnelles,

Ces ajustements sont financés notamment par la réduction des Intérêts des ennents,ear le SPIS ne c,ontreetera Pas
d'emprunt en 2022 alors que les Intérêts avaient été provisionnés.

Parallèlement, les recettes de fonctionnement intègrent le remboursement par nbtrè assureur des dépenses liées à la
réparation du stabil isateur de l 'échelle de Thaon-les-Vosges, le remboursement des indemnités versées aux
sapeurs-pompiers par les auteurs d'actes d'agressions.

Enfin, certaines écritures d'ordre sont ajustées afin d'amortir les subventions reçues en fin d'année 2021 (ces
mouvements d'ordre sont équilibrés et Intéressent les deux sections),

irestmezmegimagenttemmitm--,uirm .i.i:‘'.,,, , :',:i•(,.‘:.:UM :lifiniiediteetf,
CH 011/60632 - Petits éqUIPements 7 000 f
CH 011/6132 - Locationsimmobillères 6 500€
CH 011/614 - Oharges.locatives 500 f
CH 011/616511 - Entretien et réparations mal roulants 10 000 €
CH 011/616512 -Ent. et rép, mat, roulants (accidents) 20 000 C
CH 011/61658 - Entretien et réparations divers -10 000 C
CH 011/6188 -Autres frais divers 2 000 e

CH 011/62878 - Remboursement de frais à des tiers eodeè
CH 80/6611 - Intérêts réglés à l'échéance - 20 000 €
CH 022/022 - DépenSes ImPléVues -6000 €
CH 023/023 - VIrehient à taire -0110n d'investissement 235 250 e

CH 75//58- Autres produits de gestion courante 15 000€
CH 77/777 - Quote-part des subventions investissement
transférées su compte de résultat 2 3 5  2 5 0 6

En matière d'investissement, les compléments de crédits intéressent le reversement de la valeur des biens sortis de
l'actif pour lesquelé•SDIS avait perçu du FOI VA et l'équilibre des écrituresd'ordre.

mgageeet _ ‘MeettljnWlefflffiêleiMMMYM/_Vingtheereit'a M M : 04110M
CH10/10222 - FCTVA 1 .040 €
CH 020/020 Dépenses Impfki t ie -1 040€
CH 13/1391e- Opérations d'ordre de transfert entre Section 235 250 €
CH 021/021 , Virement de la Section de fonctionnement 235 250 e'

2. Complément de subvention aux associations

Il vous est proposé d'açcorder un complément de subvention à l'Union Départementale des Sapeurs -Pompiers des
Vosges dans le cadre de l 'orgarrisellon du camp JSP qui a eu lieu en juin dernier et de la « journée de
l'enoagement » du 10 septembre. Le principe de cette subvention avait été décidé lors du Conseil d'Administration du
SDIS du 21 juin, en attente d'un montant définitif.

Le montant sollicité par l'UDSP à l'issue de ces manifestations est de 3 000€. Cette subvention complémentaire est
financée par l'enveloppe non attribuée de 6 000 € inscrite au budget 2022.
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3. Ajustement suite aux interventions « feux de forêt»

L'été 2022 a été marqué par une importante sécheresse qui a provoqué de nombreux feux de forêt. Les sapeurs-
pompiers vosgiens ont été soll icités et sont intervenus en renfort dans de nombreux départements (Gironde,
Finistère, Nièvre). Le département des Vosges a également été touché perces feux de forét dont les plus importants
ont été ceux de Le Ménil et de Mortagne.

Ces in terventions ont engendré de nombreuses dépenses supplémentaires (carburants, Indemnités SPV,
pneumatiques, et réparations de divers matériels, ..,), Les interventions hors département sont dédommagées
forfaitairement par le Ministère de l'Intérieur. Pour notre département, le montant à percevoir est estimé à 102 000 €.

.5? ::: -.2::. eiciiideniriétienérmL '
CH 011/60622 - Carburants 42000 e
CH 011/615511 - Entretien et réparations mat. roulants 60000e
CH 75/758- Autres produits de gestion courante 102 000 €.

4. Ajustement su i te à la crise énergétique

Les prix de l 'énergie ne cessent d'augmenter en raison notamment de la reprise économique mondiale après la
récession liée A la COVID et de la guerre en Ukraine.
Le SD1S, comme toutes les collectiv ités, est directement Impacté par ses fortes hausses puisqu'il ne bénéficie pas du
bouclier tarifaire mis en place parie Gouvernement.
Pour faire face à ces hausses, et compte tenu de la consommation des crédits à ce jour, Il est proposé de provisionner
les crédits liés aux énergies par prélèvement sur les dépenses imprévues.

• . '...,;;, )'.;:',Ï.;. •"; ..Setidn 'dé: Fdii'cyciii n éitie fit , ", .:.' " .... .... • ' ' :Débkiiskil,... . • Récéttià
CH 011/60611 - Eau et assainissement 2 0 0 0 €
CH 011/606121 - Électricité 113ocee
CH 011/606122 - Gaz 2 0 0 0 0 e
CH 011/606123 -Chauffage au bois 10000€
CH 011/60622 - Carburants 28000€
CH 011/60631 - Fournitures d'entretien - 4000 re
CH 011/60668 - Autres produits pharmaceutiques -10000e
CH 011/611 -Contrats prestation de service - 20000€
CH 011/6247- Transport collectif du personnel -2000€
CH 011/8355 -Taxes et 'mes suries véhicules -4000e
CH 022/022 - Dépenses imprévues .1330006

Je vous prie de bien vouloir autoriser les modifications de la Décision Modificative re 2 du Budget Principal, et
le versement d'un complément de subvention de 3 000 à l'Union Dépadernentee des Sapeurs -Pompiers des
Vosges.

• Nombre de membres en

exercice • ..................20

• Nombre de membres

présents • ................ 13

• Nombre de votants 17

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative:

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL,
Sandrine PATARO, Roseline PIERRE., Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ Messieurs JérbmeNIATHIELJ, Domin ique PEDUZZI,
Benolt PIERRAT, Guy SAUVAGE, Dominique THOMAS, 'Thomas VINCENT

Pouvoirs ; Article Ft1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales:

Madame Régine BEGEL a donnépouvoir à Monsieur Dominique PEDUnl
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Stessy SPE1SSMANN a donné pouvoir àMonsieur Benoit PIERRAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Régine BÉGEL, et Messieurs Men BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Daniel HUEBER, William MATHIS, Stessy SPESSMANN, François VANNSON
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles11424-28;

Vu l'arrêté de MonsieUr le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseil ler Départemental du canton de Le l igot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendieet de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
18 octobre 2022,

Le Conseil d'Administration,
après erfaVolr délibéré,

ADOPTE, la Décision Modificative n°2 de l'exercice 2022 du Budget Principal avec les éléments suivants :

leal99r..." ,: ,: ; ',Ielatteedel leigeifff i l i f i lei tt i ffeleed.a.ïeà i l egai i detZZ f i l l ei t teefeel
.OH ormet 1 - Eau et assain issement 2 0 0 0 €
CH 011/808121 -Électricité 113 000 €
CH 0111608122 - Gaz . 20 000 6
CH 011/808123 - Chauffage *au bols 10 000 6
CH 011/60622 - Carburants 70 000 6
CH 011/60631 - Fournituresd'entretien -4 000 6
CH 011/60632- Petits équipements 7 000 6
OH 011/60888 -Autres produits pharmaceutiques -10 000 C.
CH 01 1/611 • Contrats prestation de service -20 Oô €
CH 01118132 - LocationSirinmobilières '5500€.
CH 011/814 -.Charges locatives 500€
CH,011/815511 'Entretien et réparations mat. roulants 70000€
OH 011/815512 - Ent. et l'o. mât. roUlants (aCCiderits) 20 000.6
CH 011/01558 - Entretien et réparations divers -10o00'e
CH 011/8188 - Autres frals dl Vera 2'000*€
.OH 011/6247- Transport Collectif du personnel -2 ce() €
OH 011162878 , Remboursement de frals à dès tiers 5 000 6
OH O11/6$55,Takes et impôts sur lés véhicules 40006
OH 66/6611' Intérêts réglés it l 'échéance , 20 000€:
'OH 022/022 - Dépenses IMprévues - 138 000 €
CH 0231023 - Virement Ma section d'investissement 235 260 0
CH 75/168., Mires produits degestion deUrante 117 000 0
CH 771777 -Quote-part des subveritiOns InVestIssement
transférées au compte de résultat 235 250 0

renaemeotetememet.eftemoteetnemetinmemeseelVenteeneM

leamosszlemerdememeguename figeworegumMIMeet t ee
OH 10/10222 .- FOTVA 1 040 .6
OH 0201020- Dépenses imprévues 4 040€
OH 13/13913 r Opérations d'ordrcide transfert entre section 236260:0
OH.021/d21 , Viremerlt de la Selon de fonctionnement 235 250 €

Q__

AUTORISE le versement d'une subvention complémentaire de 3 000 6 au bénéfice do l'Union Départementale des
Sapeurs-PomPlers des Vosges.

Pourextrait Certifié conforme,
Le président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 18 octobre 2022

DÉLIBÉRATION N° 25/2022

Rapport de la Chambre Régionale des Comptes
Restitution des mesures mises en place pour répondre aux recommandations

Rappel du rapport de présentation

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) du Grand Est, en application des articles L211-3, L211-4 et R243-1 du
code des juridictions financières a décidé de procéder au contrôle des comptes et de la gestion du SOIS des Vosges
pour les exercices 2015 et suivants entre le 26 septembre 2019 (lettre d'oulrerture de contrôle envoyée au Président
du Conseil d'Administration) et le 08 septembre 2020 (date de présentation des observations provisoires au
Président). La chambre a arrêté son rapport d'observations définitives le 21mars 2021.

Effectuées d'après 5 thématiques de contrôle (gouvernance, ressources humaines, fiabilité et sincérité des comptes,
situation financière, achats publics), les observations définitives consistaient en 4rappels du droit à savoir :

• N°1 Procéder au classement des CIS (article R1424-1 CGCT).
• N°2 : Compléter le rapport du DOB (D3312-12 A et B CGC).
• N°3 : Régulariser la durée du temps de travail à 1 607 heures.
• N°4 : Respecter les dispositions relatives au traitement des offres (CCP).

et 2 recommandations :

• N°1 ; Finaliser la révision du règlement Intérieur.
N°2 : Renforcer l'expertise marchés publics,

L'Article 1243-9 du Code Juridiction Financières dispose:

« Dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante,
l'ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l'établissement publia de coopération intercommunale à
fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette môme assemblée, les actions qull a entreprises A la suite des
observations de la chambre régionale des comptes. Co rapport est communiqué A la chambre régionale des
comptes, qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués,— )4

Cette rédaction stricte s'impose donc aux seules collectivités territoriales (région, département, commune) et aux
EPCI à fiscalité propre, toutefois II est proposé aux membres du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges de
faire un point d'étape à 1 an.

Cette dérnarche permettra notamment :

• de détailler les mesures dont la solution est déjà acquise ;
• de poser des objectifs, ou de les Intégrer aux démarches en cours ;
• deviser une mise en oeuvre effective, évaluée lors du prochain contrôle.

Le Conseil d'Administration est invité à prendre connaissance du rapport du Président sur les actions qu'Il a
entrepris à la suite des observations de la Chambre Régionale des COmptes du 21 mars 2021.

• Nombre de.membres Oh

exercice: . . 20

• Nombre de membres

présents ................. 12

• Nombre de votants 16

DÉLIBÉRATION

talent présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Etisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Carole TIIÉBAUT-GAUDÉ
Messieurs Jérôme MATHIEU, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Régine BEGEL a donné poùvolr à MonSieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvok à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir .à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur François VANNSON a donne pouvoirà Madame Nathalie gABOUHOT

Absent(s) excusé(s):
Mesdames Régine BÉGEL, Pominlque HUMBERT, et Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, William MATH IS, Stessy SPEISSMANN,
François VANNSON
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 43412021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
18 octobre 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, des Informations communiquées par le Président concernant les actions qu'il a mis en oeuvre pour
répondre aux 4 rappels de droit et 2 recommandations de la Chambre Régionale des Comptes du 21 mars 2021,

JOINT, à la présente délibération le rapport détaillé de ces actions.

Pour exila H certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

'enammum z ,.

Dominique PEDUZZI
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)
• ,

F.3qpport,do la Chambre eglonale clos Comptes
et information sur lo nouveau réuinie
do responsabilité des ordonnateurs

Rappel des éléments de procédure : Contrôle CRC
• Contrôle des comptes et de la gestion 2016-2020 opide5 par la CRC Grand Est

du 29/09/2019 au 8/09/2020.
• Observations provisoires 07/10/2020 notifiées 19/11/2020.

• Observations définitives 29/03/2021.
• Publication des OD sur le site CRC le 16/10/2021 (pubreation anticipée).

• Transmission et présentation au CASDIS le 26/10/2021.

Effectuées d'après 6 thématiques de contrôle (gouvernano, ressources humaines,
fiabilité et sincérité des comptes, situation financlé:a, achats publics), les
observations définitives consistaient en 4 rappels du droit et 2 recommandations:

• ROD n° 1 : Procéder au classement des CIS (article R1424.1 CGCT).

• RDD n° 2 Compléter le rapport du DOB (03312-12 Mt BCGOT),

• RDD n° 3 : Régulariser la durée du temps de travail à1607 heures.

• RDD n° 4 : Respecter les dispositions relatives au traliernent des offres (CCP).

Recomm, n° 1 Finaliser la révision du règlement Intérine.

Recomm, n° 2 : Renforcer l'expertise marchés publics.

'sr)» i Rapport do la Chambre Régionale cics Comptes
, .. et information sur le nouveau régime..fi'

do responsabilité des ordonnateurs
.-t. C., , . • , , .  • . . —

,

Article 1.243.9 du Code Juridiction FinanèReidisposo:

x Dans un délai d'un an à compter de la présentation di rapport d'observations
définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnàleur de la «lleclivité territoriale ou le
président de l'établissement public do coopération latekkiirinunaleà fiscalité propre
présente, dans un rapport devant cette môme assemUée, les actions qu'il a
entreprises à la suite des observations de la chambre Mionale des comptes. Ce
rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une synthèse
•annuelle des rapports qui lui sont communiqués,.., »,

Cette rédaction stricte s'impose donc aux seules collectivités territoriales
(région, département, commune) et aux EPC1 à fisclité propre, toutefois li
est proposé aux membres du CASDIS de faire un poht d'étape à 'I an.'

Cette démarche permettra notamment :

- de détailler les mesures dont la solution est déjà acquise ; •
- de poser des objectifs, ou de les intégrer aux démarches en cours ;
- de viser une mise en oeuvre effective,évaluée lors eu prochain contrôle.
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77-re-D, preduw,au claserdiir (les Contres
d'Incendie et de Secours conformément aux

dispositions de l'article R1424.1 CGT
Extrait ROD : « la chambre Invite le SDIS â renduire une analyse
de l'activité opérationnelle des CIS, en particulier des CPI, afin de prévoir les
évolutions nécessaires de son réseau territorial, »

Le degré d'intégration du maillage de casernes dans le dispositif de secours
empêche ou contrarie cette logique de classement en CSP, CS, CPI

• ce texte est issu de la réforme territoriale des SIS (1996) dans une nécessité
d'harmoniser les Catégories de CIS au seln des nouvemSDIS;

• maturité de l'organisation vosgienne : chaque caserne assurant une réponse
opérationnelle soit par ses propres moyens, soit avec renfort, soli par
complément entre casernes ;

• classement facteur d'ostracisme (« petit » ou « grand e centre), « CIS » est
facteur de cohésion (richesse humaine), de disponibilité, &qualité des secours.

Le SDACR de 2013, le Règlement Opérationnel du 12/122016, el enln le SDACR
arrêté par le Préfet le 13/12/2010 après vote à l'unarenllé des 2 assemblées
entérinent et pérennisent ce fonctionnement.

I II n'est pas envisagé de réviser ce classement unique en CS.

_2 : Compléter le rappoll du D O B

' conformément aux dispositions do l'article 1)3312-12 A
et 13 du CGCT _

ff Compléter, le rapport relatif aux orientations budgétaires en lqsétarit tes éléments
relatifs à l'évOlieenr4visionnolle,du eîlmieeirgne bnite, diip3rfiree nette etde
Pendettementà la lin.00 prochain exerclee'et «Uk concernarl la sifficlueeclaf effectifs,
les éléments Sur les rémunérations et les avantages en nattre elle 'duréeelleCei'du
travail conformément aux dispositions des articleiS D331242 A et 8du CGCT: »

• rernailiie commune à plusieurs rapports de là GRC Gand Es1 oôncernant des
SOIS voisins, Conseils Départementaux,.,.., ;

• spécificité du SOIS : un certain nombre de ces élénents figurent déjà (taux
d'endettement, niveau d'épargne, ...) dans des rappets prealeles au DoB
(rapport ressources et charges notamment, annexes bUigéiairds, ...);

• des éléments en relation avec ce rappel ont été intéeés dès le DOB 2021
structure des effectifs, taux d'endettement, évôluton de répargne brute,
aVantages en nature, durée du travail;

• nouveau SI RH devrait permettre d'abonder les éléments relatifs à la
rémunération et aux avantages en nature,

Il est proposé dé poursuivre l 'enricti lseement du rapport DOB avec les
éléments disponlbles,annuellementi
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SD 1..,,eprp,,n.° 3 : fiégplarairla .durée dr.ohips do travail à
hauteur de 1007 heures conformément aux
dis »sillons du décret n° 2001-623d u 12 millet 2001

A préciser :
• Article 47 de la loi de transformation de la fondbn publique prévoit un

délai d'un an après renouvellement des assemblées pour délibérer sur le
retour à 1 607 heures effectives avec application eu Pr janvier suivant,

• Le CASD1S a été renouvelé partiellement (7 membre sur 20) en
septembre 2020 et installé le 13 octobre 2020.

Ainsi les règles du retour à 1 607 heures pouvaient être définies en
septembre -octobre 2021 pour une mise en oetnem effective au
lerJanvier 2022 au maximum.

Ce rappel du droit est intervenu en décembre 2020(ROD) et le rapport a
été délibéré définitivement par la Chambre le 29 mars 2021.

Le CT a été consulté le 16/03/2021 et le CASDIS a entériné le
20 avril 2021 par délibération n° 51e retour à 1607 heures effectives
pour l'ensemble des personnels du SOIS à effet du '1" Janvier 2022,

•nr--

,e

Respecter les dispositions do Code de la
Commando Publique poulie traitement des offres„

- Remarques portant uniquement sur 2 marchés (ravauxotnoblger).
• Pour une mention absente sur les PV « CAO lait sienne l'analyse

technique, »,
- Contexte spécifique : SOIS plaçait des règles plus strictes pour les MP travaux.

• SOIS a contesté l'analyse au regard de la jurisprudenceel des termes forts R04,
- Aucun contentieux MP enregistré depuis 2008,

Cependant le SOIS utilise les MP:

- SOIS associait déjà a l'ettribution de chaque marChé,,y cOrriPlit ls Met,...Uti
élu du CAbI (VP en charge de laCP) ;

- chaque commission d'attribution (CAO et comnileon IMAPA) est précédée
emneprésentation technique de l'analyse avec l'aide dun AMO lé cas échéant
(exemples :assurances, gestion chauffage, ,.,) ;

- un règlement de la commande publique, ùn EPCP et desdélégations existaient,

Le CASDIS a voté un règlement des commissions liées à la commando
publIcnie (del lbératIon re 22 du 14109/2021) et i l  est porté mention  dans
chaque CAO et commission MAPA de l'analyse présentée et retenue.
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Recommandation n

« Finaliser la révision du règlement Intérieur en y Intégrant l'ensemble des
personnels el des Items Intéressant le fonctionnement de l'établissement public:
organisation, temps de travail, partenaires, formation, discipline, aptitude médicale,
maintien de la condition physique, hygiène et sécurité et communication. »

• Objectif stratégique initié en 2019 par l'inventaire el le recensement des
différents documents en vigueur au SDIS (notes de senice,regioments,...).

Année 2020 COVID a limité les temps d'échanges et reclIrigé l'activité vers
d'autres dossiers stratégiques (lignes directrices, renouvellement du
CASDIS, ...). D'autres documents structurants nécessitant égaiement d'être
développés avant d'être intégrés dans un règlement intérieur PP, RDF,

Management post-Covid (avec sollicitation exceptionnele) peu propice à la mise
en *place de nouvelles règles ou d'un nouveau format.

• Changements successifs de direction et de gouvernance en 2021 ;Io RI ne peut
précéder le diagnostic et la feuille de route à proposer par la Direction de
l'établissement et voter par le CASDIS.

31. 1

wiz
n° 2

« Développer une stratégie de renforcement de l'expertise enmelière de marchés
publics on adoptant un guide des marchés, en formant le personnel concerné et en
sollicitant l'expertise des partenaires du SD1S (département ou groupement de
conymande,• »

Le service marchés publics Mt intégré au GAF et dispose d'une expertise juridique,
financière, et de politique d'achat en interne au groupernent.

Le Guide des commissions marchés adopté en 2021 lève farnbigull6 sur les seuils.

Surie plan technique : outil de rédaction des marchés (bornageJurldique CCP).

Legiciel métier firkances/profil acheteur re- horedatage, traçalité, partage données.

Formation : La veille . juridique est assurée au minimurn *Van + 1 thématique
particulière est demandée. Les services acheteurs sont formés et sensibilisés.

Les collaborations externes se développent : Gpts commardesnationaux ou Gd Est
et 2 centrales d'achats pour mutualiser compétences et besoins (co -écriture des
DCE, expertise partagée, CAO du coordonnateur, AMO, ...).

Réseau des acheteurs SOIS partage de DCE, veille juridique eljurisprudentlelle



Envoyé en préfecture le 27/10/2022

Reçu en préfecture le 27/10/2022

Publié le

ID :088-288800014-20221018-DELIBCA22101826-DE

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 18 octobre 2022

DÉLIBÉRATION N° 26/2022

Information sur le nouveau régime de responsabil i té des ordon nateurs et des comptables

Rappel du rapport de présentation

L'Ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité des gestionnaires publics, crée un
régime juridictionnel Unifié de responsabilité des gestionnaires publics qui entrera en application le ler Janvier 2023.

La suppression de la Responsabilité Personnelle et Pécuniaire (RPP) dans la chaîne financière permettra une plus
grande souplesse de gestion.

Le nouveau régime mis en place tend à :

- Limiter la sanction des fautes purement formelles ou procédurales. Le juge n'intervient que pour les fautes
les plus graves qui ont porté un préjudice financier significatif (exit simples fautes de procédures ou de
forme qui relèveront de la responsabilité managériale).

- Sanctionner l'auteur à l'origine de l'infraction avec prise en compte de sa situation (acte isolé ou réitération,
gravité des faits, ...).

- Réaffirmer le principe de séparation Ordonnateur/Comptable et du rôle de conseil du comptable
(prévention).

Le périmètre des justiciables est Inchangé (toute personne physique qui intervient dans fa chaîne financière,
fondtionnaire titulaire ou contractuel). Les infractions seront sanctionnées par des peines d'amendes plafonnées à six
mols de rémunération ou à un mois pour les infractions formelles,

Il sera proposé de renforcer le partenariat avec la Paierie Départementale, et sensibiliser l'ensemble des acteurs de
la chaîne financière du SOIS.

II voue est demandé de bien voulo i r prendre connalsesnce du nouveau régime de responsabilité des
ordonnateurs et des comptables.

• Nombre de membres en

eXeroke • ..................20

• Nombre de membres

présents .................. 12

• Nombre de votants 16

DÉLIBÉRATION

talent présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Élsabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette POIRAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Messieurs Jérôme MATHIEU, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS, Thomas VINCENT

PouyoksiMçie111_424.11e du Code Général des Collectivités hem

Madame Régine REGEL a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur SteSsy SPEISSMANN a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIER RAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à MadameNathalie BABOVHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Régine' BÉGEL, Dominique HUMBERT, et Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBERi Wiliam MATHIS, Stessy SPEISSMANN,
François VANNSON

•Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges,ne 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le billot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie el de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le
18 octobre 2022.
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, du nouveau régime de responsabilité des ordonnateurs el des comptables comme décrit cl -dessus
qui entrera en application le 1ef janvier 2023.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PE DUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 18 octobre 2022

DÉLIBÉRATION N° 27/2022

Adaptation du dispositi f des frais de déplacements

fiappel du rapport de

Les personnels des collectivités locales et établissements publics amenés è se déplacer pour les besoins du service
disposent comme les personnels des autres fonctions publiques, d'un dispositif de prise en charge des frais
éventuels exposés dans ce cadre.

Ce dispositif est régi par:
• le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et des établissements publics;
• le décret n° 2006-781 du 03 Milet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils de l'État ;
• l'arrêté du 03 juillet 2006 pris en application du décret n° 2006-781 du 03Juillet 2006 et fixant le taux des
Indemnités de mission définies dans ce cadre.

Outre les frais de transport et accessoires (péage, parking), ces textes défInIssent la prise en charge des frais liés à
l'hébergement (nuitée -petit déjeuner) et les frais de repas.

Sont ainsi éligibles à un reiboUreernent :
• les frais dûment justifiés de repas de midi ou du soir, aucun remboursement ne pouvant intervenir pour les
agents bénéficiant de la gratuité des repas,
• les personnels se déplaçant en dehors de leurs résidences admWstrative ou familiale pour les besoins du
service (ordre de mission temporaire ou permanent validé du chef de service).

Sur cette base le SDIS des Vosges a établi puis adapté par plusieurs délibérations de notre Bureau les dispositions
applicables à l'ensemble des personnels du SDIS en tenant compte notamment des prix et des offres d'hébergement
pratiqués dans certaines agglomérations. Cette prise en compte s'est traduite par une modulation dérogatoire de -125
%des taux de prise en charge maximum (délibération du Bureau n°2 du 28lanvier 2016),

Une nouvelle évolution réglementaire a été Introduite par le décret n°.2020-689 du 04 juin 2020, dont l'objectif est
• d'une part, d'adapter les modalités de prise en charge des frais de déplacements temporaires en
concordance avec le Oesel n° 2019-139 du 26 février 2019 qui,modifie le décret n° 2022-781 du 03 juillet 2006
susvisé,
• d'autre part, d'ouvrir aux collectivités locales et aux établissements publics locaux, la possibilité de déroger
au mode de remboursement forfaitaire des frais de repas par vole de délibération et dans la limite du plafond
fixé par arrêté.

Il est à noter que la production des justificatifs de repas est déjà exigée au titre des bonnes pratiques afin d'établir la
matérialité de la dépense expbsée, même lorsqu'il s'agissait d'un remboursement forfaitaire.

Afin de prendre en compte cette évolution réglementaire et sans préjudice de ie prise en charge réelle des frais
exposés par les agents, Il est proposé :

• de limiter la prise en charge par le SDIS aux seuls frais réellement exposés par les agents au vu des
justificatifs fournis lorsque les frais sont en dessous du plafond fixé par arrêté pour les frais de repas (17,60 €
actuellement),
• de conserver une modulation dérogatoire de la prise en charge de 125 % du taux forfaitaire pour
l'hébergement et un plafond de 25 e au maximum pour le remboursement des frais de repas lorsque les frais
sont au-delà du montant forfaitaire, et ce afin de tenir compte des prix et des offres disponibles dans certaines
enes géographiques.

Sachant que le Comité Technique émettra un avis le 11 octobre 2022,- If vous est demandé de bien vouloir
prendre connéissance de ces éléments et d'émettre un avis sur:

• la limitation de la prise en charge par le SD1S aux seuls frais réellement exposés ear les agents au vu
des Justificatifs fournis lorsque les frais sont en dessous du plafond fixé par arrêts pour les frais de
repas (17,50 C actuellement),
• la conservation d'une modulation dérogatoire de la prise en charge de 125 c70 du taux forfaitaire pour
l 'hébergement et un plafond de 25 C au maximum pour le remboursement des frais de repas lorsque les
frais sont au delà du montant forfaitaire, et ce afin de tenir compte des prix et des offres disponibles
dans certaines zones géographiques.
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• Nombre de membres en

exercice: .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 12

• Nombre de votants 16

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Érisabeth KLIPFEL, Sandrine PATARD,
Roseline PIERREL, Bernadette PO1RAT, Carole THIÉBAUT-GAUDE
Messieurs Jérôme MATHIEU, Dominique PEOUZZI, Benoît PIEFIRAT, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS, Thomas VINCENT

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Régine BEGEL a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Stessy SPEISSMANN a donné pouvoir à Monsieur Owen PIERRAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT', et Messieurs Gilbert BOGARD,
Stéphane DEMANGE, Daniel HUEBER, William MATH IS, Siessy SPEISSMANN,
François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424.29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Seco tes des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le
18 octobre 2022,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

Vu l'avis du Comité Technique en date du 11 octobre 2022;

Vu le l'appert présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 18 octobre
2022,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DECIDE

- de limiter la prise en charge par le SOIS aux seuls frais réellement exposés par les agents au vu des
justificatifs fournis lorsque les frais sont en dessous du plafond fixé par aubté pour les frais de repas (17,50 e
actuellement),

• de conserver une modulation dérogatoire de la prise en charge de -4-125 Vo du taux forfaitaire pour
l'hébergement et un plafond de 25 € au maximum pour le remboursement des frais de repas lorsque las frais
sont au-delà du montant forfaitaire, et ce afin de tenir compte des prixet des offres disponibles dans certaines
zones géographiques.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Ac' rninleation du SOIS des Vosges

11111100".11.1111111111111711."»«"101.1»b i r i . 7 4 . . . . . i n e

Dominici tie PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mercredi 05 octobre 2022

Délibération n° 13/2022

Point d'Information sur les mesures relatives aux énergies

BaPPel du rapport de présentation

Les tensions observées ces derniers mois autour des énergies vont Impacter significativement notre
établissement dans les semaines qui viennent. En effet, la hausse exponentielle des prix de l'électricité et
du gaz ne sera pas sans conséquences pour le SDIS des Vosges. Alors môme que les premiers effets du
changement climatique apparaissent significativement, il nous est nécessaire d'adopter un dispositif de
sobriété énergétique permettant de préserver notre capacité budgétaire.

A. Actions Immédiates

1. Je chauffage des locaux

Le chauffage est le premier poste de dépense en énergie du SOIS. Il est également celui sur lequel
des actions significatives peuvent être envisagées. En l'absence d'équipements de gestion
technique centralisée, les réglages de température notamment doivent être effectués soit par les
prestataires soit directement par les utilisateurs.

Aux fins de limiter notre consommation énergétique, de nouvelles températures de consignes sont
envisagées:

Lieu Consigne T°
actuelle

Consigner
future

Remarque

CIRA 22°C (+I- 2°C) 22°C (+/- 2 ° q Travail posté H24

Remise OIS avec
garde postée 10 à 16°C 10 à 15 00 Lieu de travail

physique

Remise autres
OIS

6à 10 °C Hors gel

Remise VSAV
autres CIS

1510 à °C Hors gel

Les cellules de
VSAV seront

chauffées par le
chauff4eélectrique

embarqué

Locaux non
occupés

Libre HorsgOi

Les CIS équipés de
pompe à éhaleur ne
sont pas concerné

(16°C)

Il Incornbera aux occupants des locaux équipés de radiateurs à vanne thermostatique ou électrique
de positionner ceux-ci sur la position hors gel lorsqu'ils quittent ces locaux le soir ou le week-end.
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L'éclairage des locaux est également un poste énergétique sur lequel, collectivement nous
pouvons réaliser des efforts de consommation. Ainsi, il sera rappelé aux occupants de nos
structures la nécessité d'éteindre l'éclairage des locaux lorsqu'ils ne sont pas utilisés. De même,
les éclairages extérieurs seront éteints en l'absence d'occupation des bâtiments ainsi que les
enseignes des CIS.

3. L'utilisation des véhicules
L'utilisation des véhicules du SDIS doit être mesurée hors opération de secours. Le covoiturage
sera systématiquement recherché lors des déplacements indispensables. De même, l'éco conduite
devra être observée.

4. En Intervention

Lors des départs en intervention, Il sera demandé que les lumières soient systématiquement
éteintes et les portes des remises fermées.

Sur les lieux des opérations de secours, les moteurs de véhicules seront arrêtés sauf si leur
fonctionnement est indispensable à la bonne marche de l'intervention.

6. La sensibilisation des personnels

Les mesures de sobriété énergétiques n'auront d'effets que si chacune et chacun observe «te
comportements de réduction de consommation énergétique.

Dans ce cadre, afin de sensibiliser l'ensemble des personnels du SDIS à ces gestes de bon sens,
une campagne d'information sera menée. Les rappels des comportements vertueux seront
largement affichés.

6. Actions techniques

Les actions individuelles de réduction de consommation d'énergie ne peuvent pas être à elles
seules source de sobriété énergétique.

En effet, pour être pleinement efficace, cette sobriété doit aussi être le fruit d'actions techniques à
court.ét moyen terme dans nos différentes infrastructures

a. Le changement rapide des équipements les moine Reformants

Une campagne de remplacement des éclairages par des technologies LED sera menée
progressivement en commençant par les locaux les plus souvent utilisés.

b. 1-0 niveau de performanoe énernétkitie dei nouveaux équipements

Au regard de ses missions et de l 'image qu'i l  véhicule, i l  est Important que le SDIS soit
engagé dans une démarche de sobriété énergétique dans toutes les actions qu'il entreprend
lorsque cela est possible.

En l'espèce, pour tout nouveau programme de restructuration, construction, amélioration et
rénovation d'infrastructures bêtimentaires, la sobriété énergétique sera recherchée.

B . Préparer le long terme

La sobriété énergétique est devenue un enjeu tant de souveraineté qu'eeteironnernental à l'heure où
lés effete du changements climatiques sont nettement perceptibles.

Comme évoqué infra, au regard de ses missions et de l'image qu'il véhicule, il est important que le
SDIS soit engagé dans cette démarche. Au-delà de l 'éco responsabil i té, la maitrise des coûts
énergétiques sera autant de crédits consacrés à l'investissement.

Même aile patrimoine Immobilier utilisé par le SDIS a fait l'objet de travaux significatifs ces dernières
années, le prisme de la sobriété énergétique n'a pas été prédominant. Par ailleurs, la
méconnaissance technique de certaines de nos infrastructures est handicapante pour engager des
actions techniques efficaces.

Aussi, il pourrait être envisagé un audit de tous nos lements afin de disposer d'une connaissance
pointue du patrimoine bâti auk fins d'envisager d'éventuels travaux de rénovation énergétiques.

Il  vous est demandé de bien vouloir prendre Connalsianici des Informations l iées au point
d'information sur is mesures relatives aux énergies.
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Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Consol d'Administration

Absent(s) excusé(s)

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2kne Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectiv ités Territoriales, notamment ses adicles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectiv ités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du MIS des Vosges eh réunion du
BureaU du Conseil d'Administration le mercredi 05 octobre 2022.

Le Bureau,

après navoir délibéré et agissant dansie cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

PREND ACTE, des mesures du dispositif de sobriété énergétique susvisées.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mercredi 05 octobre 2022

Délibération n° 14/2022

Propositions d'admissions en non-valeur de titres de recettes

B.appel du rapport de présentation

Madame le Payeur Départemental n'a pas pu procéder ou partiellement au recouvrement de 14 titres de
recettes émis en 2018 et en 2021.

Elle sollicite donc leur admission en non-valeur.

L'ensemble des titres à annuler correspond à des créances envers des particuliers et représente une
somme totale de 1 311,94 e. Celle-ci sera imputée sur l'article 6541 du budget 2022 qui est suffisamment
provisionné pour en assurer la prise en charge.

Il est à préciser que le recouvrement pourra être rétabli même aprbs l'admission en non-valeur. Cette
situation s'est déjà présentée en 2020 pour une créance datant de 2015.

Par ailleurs, un titre de recette émis en 2020 d'un montant de 69 € a fait l'objet d'un effacement de dette
par la commission de surendettement, matérialisant ainsi l'extinction de la créance du SDIS. L'annulation
sera imputée au compte 6542 (créances éteintes).

La liste arrêtée au 08 septembre 2022 par le Payeur Départemental de ces 14 titres de recette est
annexée au présent rapport. Elle détaille les diligences effectuées parie comptable public pour en assurer
le recouvrement (combinaison infructueuse d'actes, poursuite sans effet).

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser l 'annulation des 14 titres de recette et l 'extinction de
créance citée dans le présent rapport au regard de l 'Inscription au budget de l 'établ issement des
crédits nécessaires.

talent présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1èreVice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3t'in°Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Absent(s) excusé(s)

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'AdMinistration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Vilioncourt

DÉLIBÉRATION

Vu le Ceele.Général des Collectiv ités Territoriales, notamment ses articien.1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Générai des Collectiv ités Territoriales, notamment ses articles F11424.1 à R1424-55 ;

Vu  l es délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu  le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges op *n 'on  du
Bureau du Conseil d'Administration le mercredi 05 octobre 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de fa délégation donnée par le Conseil d'Administration,
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DECIDE, l'admission en non-valeur des 14 titres de recettes émis en 2018 et en 2021 d'un montant total
de 1 311,94 € et l'extinction d'une créance de 2020 pour un montantrie 69 €,

JOINT, en annexe à la présente délibération, les listes détaillées arrêtées par Madame le Payeur
Départemental.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mercredi 05 octobre 2022

Délibération n° 15/2022

Cessions et retraits comptables de matériels

Rappel du rapport de présentation

Par délibération n° 24 en date du 14 septembre 2021 de notre Conseil d'Administration, notre Bureau est
compétent pour décider de la cession ou de la sortie des inventaires d'éléments du patrimoine mobilier du
SDIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don de ces éléments et à signer
au nom du SDIS les actes correspondants.

Ainsi, les matériels figurant sur les listes annexées ne seront plus utilisés pour le fonctionnement du SDIS.
Il vous est donc proposé de les sortir des Inventaires et de procéder à leur vente, destruction ou don.

Par ailleurs, lors de la réunion de notre Bureau du 07 juin dernier, des consommables d'Impression non
utilisés ont été mis en vente. La SCOP « Encre 31» s'est portée candidate pour acquérir ces
consommables au prix de 1 612,80 € TTC. Toutefois, le SDIS n'étant pas assujetti à TVA, il convient de
considérer le prix de vente de ces cartouches à 1 350,00 6 au maximum.

En effet, conformément à ses conditions de vente, la SCOP appliquera à ce tarif de base une décote sur le
prix de vente des cartouches sur lesquelles figurent des mentions ou des marqueurs ou si les boites sont
abimées.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser :

- la réforme des matériels figurant sur les listes annexées ;
- la destination de ces matériels ;
- leur retrait comptable.;
- de fixer le prix de vente des consommables visés cl -dessus à 1 350,00 € au maximum, avant
application des décotes.

talent présents:

Moneleur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine DÉGEL, lbso Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, 3ème Vice -Présidente du Consa d'Administration

Al)sent(s) excusé(s) :

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2érno Vice-PréSidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de VilioncoUrt

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arttles L1424-1 à 11424-50;

Vu le Code Général des ColleCtivités Territoriales, notamment Ses articlesR 14241 à R1 424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2b21) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mercredi 05 octobre 2022.

Le Bureau,
après en avoir débbéré et agissant dans le cadre de la délégation domée par le Conseil d'Administration,
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AUTORISE, la réforme des matériels figurant sur les listes annexées;

AUTORISE, la destination des matériels désignés sur les listes annexées;

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe;

FIXE, le prix de vente des consommables visés ci-dessus à 1 350,00 € au maximum, avant application
des décotes.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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IF
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 062/2022 du 2 3 JUIN 2022
por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe dépar tementale des

spécialistes en r isque radiologique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le décret n° 2003-295 du 31 mars 2003 relatif aux interventions en situation d'urgence
radiologique et en cas d'exposition durable et modifiant le code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif aux risques radiologiques ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'Équipe départementale des spécialistes en risque
radiologique du SDIS des Vosges;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COV1D-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Ar rête

Ar ticle 1"  - L'arrêté préfectoral n°12 du le' janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle
des spécialistes en risque radiologique est complété comme suit:

Centre ou serviceNom Prénom Grade Groupement Spécialité(l'affectation
HOUBERDON Guillaume Lieutenant hors cl. DDS1S GRH - Service Formation RAD2
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Ar ticle 2 Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le te
1Z jitim

Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Ir MI
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Arrêté no 063/2022 du 23 JUIN 2022
por tant modification de la liste (l'aptitude opérationnelle de l'équipe d'intervention de

lutte contre les feux de forets

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R,1424-55;

le Code de la Sécurité Intérieure ;

l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

le guide national de référence relatif aux feux de forêts ;

la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

les règles d'organisation et de gestion de l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de
forêts pour la constitution des colonnes mobiles de secours du SDIS des Vosges;

Considérant la nécessité de disposer de personnels susceptibles d'être engagés sur des missions
feux de forêts dans le cadre de colonnes zonales de secours ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar ticle it - L'arrêté préfectoral n°3 du le' janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de
l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de forêts est complété comme suit:

Nom Prénom
BRICE Axel
SIMON William

A RNOULD Pierre -Yves
CI IERRIF,R Jérôme
CROVISIER Reynald

GRANDCLAUDON Nicolas
JACOB Damien

MIQUEL Alexandre
RENARD Michel

ROLIN Arnaud
SUDRE Pascal

GUARINOS David
THOMAS Maxime

TISSERAND Julien
DUCHENE Maurand

Grade
Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant -Chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Sergent
Sergent

Caporal-chef

Groupement
Centre

Meurthe
Centre

Montagne
Meurthe
Plaine
Centre
Plaine

Meurthe
Centre

Meurthe
Centre

Meurthe
Meurthe
Centre

Centre ou service d'affectation
CIS Epinal

Groupement Meurthe
CIS Thaon les Vosges

CIS Comimont
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Mirecourt
CIS Bruyères

CIS Neufchâteau
CIS Raon L'Etape

CIS Chatel Sur Moselle
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Epinal
CIS Fraize

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Bruyères

Spécialité
FDF2
FDF2
FDF2
FDF2
FDF2

FDF2
FDF2
FDF2
FDF2
FDF2
FDF2

FDF2
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Nom

HUMMEL
PICARD()
I3AILLET

M ti,t,torrE
Puri-JEAN
VILLEMAIN
ARNOLD

BEN I IADJ HASSINE
I3R I WALTER

I IINIGER
LI IOTE
NOEL

VERGER
HOUSSARD
LAURENT
MASSON
['AU LUS
CUNIN

MASSON
SON RIER

ANDREOLE1T1
DIVOUX

DROUARD
FONTAINE
BERCERON

DE PP
FRANCOIS
GEROME

KROMMENAKEIZ
LEMOINE
MICHOUX
NEDELEC
CHARLES
CROVISIER
LEMAITRE

VIAL
VUILLEMIN

Prénom

Nicolas
Patrick

Sébastien
Anthony
Daniel
Sylvain
Julien
Talla

Jordan
Cédric
Bruno

G oe ffrey
Fabrice
Vivien

Gré.gory
Gwé.naël

Yanis
Nicolas

Gwénaël
Kévin

Quentin
Pascal
Fabien

Frédéric
Pierre -Adrien

Jessy
Stéphane

Simon
Jules

Nicolas
Kévin

Titouan
Freddy
Flavien

Augustin
Michaël
Aymeric

Grade

Lieutenant
Lieutenant

Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef
Adjudant-chef

Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant
Adjudant

Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef
Sergent-chef

Sergent
Sergent
Sergent

Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef
Caporal-chef

Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal
Caporal

Sapeur 1 ère cl.
Sapeur lère cl.
Sapeur 1 ère cl.
Sapeur 1 ère cl.
Sapeur 1 ère cl.

Groupement Centre ou service (l'affectation

Montagne
Montagne

Centre
Montagne
Montagne
Meurthe
Meurthe

Montagne
Meurthe

Montagne
Centre

Meurthe
Meurthe
Meurthe

Montagne
Meurthe
Centre
Meurthe
Meurthe
Meurthe

Montagne
Meurthe
Centre
Centre
Meurthe
Meurthe

Montagne
Meurthe
Centre

Montagne
Meurthe
Centre
Meurthe
Meurthe
Meurthe

Montagne
Meurthe

CIS Vecoux
CIS Saulxures sur Mose lotte

CIS Epinal
CISSaulxures sur Moselotte

CIS Eloyes
CIS Raon L'Etape

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Remiremont

CIS Senones
CIS Saulxures sur Mose lotte

CIS Colbey
CISR8011 L'Etape

CIS Ban de Sapt
CIS Raon L'Etape
CIS Le Syndicat

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Hadol Dounoux

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Plainfaing
CIS Gérardmer

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Epinal
CIS Epinal

CIS Gerbépal
CIS Plainfaing

CIS Saulxures sur Moselotte
CIS Raon L'Etape

CIS Cheniménil/Docelles
CIS Gérardmer

CIS Raon L'Etape
CIS Epinal
CIS Fraize

CIS Saint Dié des Vosges
CIS Saint Dié des Vosges

CIS Donunart in les Remiremont
CIS Fraize

Les personnels suivant possèdent l'unité de valeur Pélicandrome :

Nom
DUMAIN
POISSON
DURAND
CLEMENT

BARTHELEMY
GRAN CLAUDON

MICI IEL
CHAMPAGNE

GENAY
LI lUILLIER

ANDRE
MAUCOTEL

Prénom Grade
Sébastien Lieutenant
Frédéric Adjudant-chef
!lavé Adjudant-chef

Jean-François Adjudant
Patrick Adjudant-chef
Nicolas Adjudant
Mylène Sergent-chef

Christopher Sergent
Priscillia Caporal
Thomas Caporal
Caroline Sapeur lère cl.
Anthony Sapeur lère cl.

Groupement
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine
Plaine

Centre ou service d'affectation
CIS Neufchâteau
CIS Oelleville
CIS Ambacourt
CIS Mirecourt
CIS Oelleville
CIS Mirecourt
CIS Mirecourt
CIS Oelleville
CIS Mirecourt
CIS Mirecourt
CIS Ambacourt
CIS Mirecourt

Spécialité

FDF1
FDF1
FDF I
FDF 1
FDF1
FM: I
FDF 1
FMI? I
FDF I
FDF1
FDF1
FDF1
EDF 1
FDF1
FDF I
FDFI
HW I
FUI? I
MW I
FDF1
FIN, I

FDF I
FDFI
FDF 1
FDF I
110 1
110 I
EDF 1
FDF I
l'IO I
FDFI
leDIr 1
l'OF 1
FM' 1
I'DF I
FDIe 1

UV
PEL2 Référent

PEL2
PEL2
PEL2

PEL 1
PEI, I
Pl?,1,1
PEL I
PEL I
PEL 1
PEL I

Article 2 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

E p in a l ,  l e 2 3 Am 2022 Le Préfet,

Yves S E G U Y

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d 'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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IE
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D' INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté n° 064/2022 du 2 3 JUIN 2022
por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe spécialisée Système

d'Information et de Communication (SIC)

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 13 décembre 2016 relatif à la formation aux systèmes d'information et de
communication ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale spécialisée en système
d'information et de communication du SDIS des Vosges ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et selon
les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire face aux
conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar ticle 1« - L'arrêté préfectoral n°10 du 1" janvier 2022 relatif la liste d'aptitude opérationnelle des
spécialistes en Système d'Information et de Communication est complété comme suit :

Centre ou serviceNom Prénom Grade Groupement Spécialitéd'affectation
DOSSANTOS Emilie Adjudant Centre GPPO - CTA/CODIS Adjoint Chef-de salle opérationnelle

Ar t icle 2 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SD1S des Vosges.

Epinal, le 13 An 2022 Le Préfet,

Vés SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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IF i l
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTENIENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté no 065/2022 du 2 3 JUIN 2022

por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe dépar tementale
sauvetage aquatique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de sauvetage aquatique du
SDIS des Vosges;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COVID-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Ar ticle 1"  - L'arrêté préfectoral n°8 du l janvier 2022 relatif la liste d'aptitude opérationnelle des
spécialistes en sauvetage aquatique est complété suit :

Centre ou service
Nom Prénom Grade Groupement Spécialité

d'affectation
JANNOT Thomas Sergent-chef Montagne CIS Raon aux Bois SAVI

BOUKAHABIA Saillir Caporal-chef Centre CIS Epinal SAV I
GRANDMAIRE Tanguy Caporal Centre CIS La Chapelle aux Bois SAV I  "

Ar t icle 2 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le f2 3 JUIN 2022

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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IF il
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPA RTENI ENTA L
D' INCENDIE ur DE SECOURS

Arrêté n° 075/2022 du CI if JUIL 2022

portant modification de la liste (l'aptitude opérationnelle de l'équipe des télépilotes
opérationnels

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu Arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard nationaux et fixant les
conditions applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ
d'application du règlement (UE) 2018/1139;

Vu l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

Vu l'arrêté du 18 mai 2018 relatif aux exigences applicables aux télépilotes qui utilisent des
aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins autres que le loisir ;

Vu l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans
équipage à bord ;

Vu la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

Vu les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale de télépilotes opérationnels
du SDIS des Vosges;

Considérant les formations périodiques de maintien d'aptitude en vol et les certificats d'aptitudes
et attestations délivrés par la direction générale de l'aviation civile ;

Considérant les volumes horaires annuels calculés au prorata des périodes de confinement et
selon les conditions fixées par les plans de reprise d'activité successifs pour faire
face aux conséquences de l'épidémie du COV1D-19 ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1" - L'arrêté préfectoral n°11 du 1" janvier 2022 relatif la liste d'aptitude opérationnelle des
spécialistes en télépilotage est complété comme suit:
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Nom Prénom Grade Groupement Centre ou service
(l'affectat ion

Spécialité

IIENRY Lue Sergent-chef Montagne CIS Gérardmer Télépilote de drone

Article 2 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 04 MIL, 2022

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à conipter de sa notification ou de sa publication.
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lig 111
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égaillé
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Arrêté n° 080/2022 du 27 JUIL 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle de l' équipe dépar tementale des

spécialistes en r isque chimique et biologique

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1
à L.1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

le Code de la Sécurité Intérieure ;

l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ;

la délibération 11027/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative au
guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

les règles d'organisation et de gestion de l'équipe départementale des spécialistes en risque
chimique et biologique du SD1S des Vosges;

l'arrêté n°6 du 1" janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe
départementale des spécialistes en risque chimique et biologique ;

Considérant le résultat des contrôles d'aptitude opérationnelle ;

Considérant les avis médicaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Arrête

Article 1" - L'arrêté préfectoral 1106 du 1" janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de
l'équipe départementale des spécialistes en risque chimique et biologique est complété comme suit :

Nom

FLORENTIN

LEM ENT

VILLAUME

Prénom

Jean-Michel

Philippe

Olivier

Grade

Adjudant-chef

Capitaine

Lieutenant

Groupement

Plaine

Centre

Montagne

Centre ou service
d'affectation

CIS Vittel -Contrexéville

CIS Epinal

Groupement Montagne

Spécialité

RCH2

RCH I

RCH 1
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Centre ou serviceNom Prénom Grade Groupement d Spécialité
'affectation

VOIRIN Olivier Lieutenant Plaine CIS Mandres/Vair RCI-11

GADAUT Kévin Adjudant-chef Plaine CIS Chatenois RCI-1

Article 2 - Le Directeur  Dépar temental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l' application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 27 JUL 2022

Le Préfet,

SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Il  Al
PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Égalité
Fraternité

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Arrêté no 090/2022 du 1 0 MT 2022
por tant modification de la liste d'aptitude opérationnelle de l'équipe d' intervention de

lutte contre les feux de forêts

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424 -I
à L1424-68 et R.1424-1 à R.1424-55;

le Code de la Sécurité intérieure;

l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires ;

le guide national de référence relatif aux feux de forêts ;

la délibération n°27/2019 du conseil d'administration du SDIS du 13 décembre 2019 relative
au guide de gestion des équipes spécialisées 2020;

les règles d'organisation et de gestion de l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de
forêts pour la constitution des colonnes mobiles de secours du SDIS des Vosges;

Considérant la nécessité de disposer de personnels susceptibles d'être engagés sur des missions
feux de forêts dans le cadre de colonnes zonales de secours ;

Considérant le contrôle des qualifications et des participations aux exercices périodiques ;

Considérant les avis médicaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges;

Ar rête

Ar ticle ier - L'arrêté préfectoral n°3 du le' janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle de
l'équipe d'intervention de lutte contre les feux de forêts est complété comme suit :

Nom

GARCIA-CRUSSIERE
FERRET
COLAS
WEBER

POINSOT
D'I IOTEL
LEROUX

Prénom Grade Groupement
Cyrille Sergent-chef Centre
Michaël Adjudant-chef Plaine
Aurélien Sergent-chef Plaine

Alexandre Sergent-chef Plaine
Marc Caporal Plaine

Ludovic Sapeur Ière cl. Plaine
Enzo Sapeur 'ère cl. Centre

Centre ou service d'affectation
CIS Golbey

CIS Neufehfiteau
CIS Vittel -Contrexéville
CIS Vittel -Contrexéville

CIS Remoncourt
CIS Oelleville

CIS Thaon les Vosges

Spécialité
FDF2
EDF I
EDF I
F U I
MF I
FEW I

FDF 1
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Les personnels suivant possèdent l'unité de valeur Pélicandrome :

Nom Prénom Grade Groupement Cent re ou service d'affectation UV

TISSERAND Julien Sergent Meurthe CIS Saint Did Des Vosges PEU

Article 2 - Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 10 AOUT 921

rélégation, le Sous -Préfet,

›zétairc,`Général

David PERCHERON

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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